
La rue du Temple

Cette rue conduisait à la Commanderie du Temple. La rue actuelle réunit plusieurs
anciennes voies qui changeront de nom au fil des siècles. La rue du Temple reliait le quartier
de l’Hôtel de Ville à l’enclos du Temple et séparait les terres des Templiers du « beau
bourg » du prieuré Saint-Martin des Champs.

Les Templiers

L'ordre des "chevaliers de la milice du Temple" a été fondé en 1119 pour défendre les pèlerins en
Terre sainte. Stricte, leur règle imposait par exemple des jeûnes sévères. Tous les manteaux étaient
frappés de la croix rouge, symbole de l'ordre.

Les moines combattants s'enrichirent grâce aux abondantes donations ce qui leur permit d'acquérir et
de défricher de nombreuses terres. Leurs possessions s'élevaient en 1257 à près de 3500 châteaux,
forteresses et maisons dépendantes réparties dans 19 provinces, dont Jérusalem, la Palestine, la
péninsule Ibérique, la Hongrie, c'est-à-dire les pays de la Reconquête, mais aussi Arles ou Nice. Ces
revenus fonciers permirent au Temple de subventionner largement les papes et les rois pour les
croisades.

A Paris, l'ordre fit bâtir (fin 12è siècle) un monastère auquel menaient la rue du Temple (1242,
rallongée en 1851) et la rue Vieille-du-Temple.

Au début du 14è siècle, le pape souhaita unir le Temple et les Hospitaliers (un autre ordre
combattant), proposition que le maître Jacques de Molay refusa. Or l'Empire latin d'Orient des croisés
avait cessé d'exister (chute de Saint-Jean-d'Acre en 1291) et les Templiers survivants s'étaient repliés
en France. Toujours en manque d'argent, le roi Philippe le Bel exploita contre eux de vieilles
calomnies populaires : il fit emprisonner les Templiers, les fit torturer par l'Inquisition après avoir
confisqué leurs richesses. Il obtint du pape Clément V (installé à Avignon) la suppression de l'ordre et
la condamnation au bûcher du maître Jacques de Molay en 1314.
Certains membres de l'ordre dissous trouveront refuge au Portugal qui refusait de reconnaître
l'autorité du pape. Ils prendront le nom de Milice du Christ. Les voiles des navires portugais du XVème
siècle arboreront la croix pattée templière.

Aujourd’hui

La rue du temple est une rue typique du « Marais » très commerçante.
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